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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Gesellschaftsrecht

Im April trat der Nationalrat im Rahmen seiner Sondersession auf die Revision des
Schuldbetreibungs- und Konkursgesetzes (SchKG) ein, die erleichterte
Firmensanierungen bezweckte. Die grosse Kammer hielt es für angebracht, dass
Nachlassstundungen nicht mehr zwingend in einen Nachlassvertrag oder Konkurs zu
münden hatten, sondern unter bestimmten Bedingungen auch zu einer Sanierung
führen konnten. Nach dem Ständerat im Vorjahr stimmte auch der Nationalrat einer
provisorischen Stundung von maximal vier Monaten zu. Opposition machte sich nur aus
den Reihen der SVP bemerkbar, die sich Sorgen um Missbräuche zu Lasten von
Gläubigern machte. Als gänzlich unumstritten erwies sich dagegen der Wegfall des
Konkursprivilegs was die Mehrwertsteuer anbetraf. In Bezug auf die Beweislast bei
Vermögensübertragungen von einer sich in Nachlassstundung befindenden Firma zu
Gunsten “nahestehender Personen“ schuf der Nationalrat eine Divergenz, indem er die
vom Ständerat im Vorjahr beschlossene Beweislastumkehr, welche die missbräuchliche
Aushöhlung von Firmen zu Lasten der Gläubiger erschweren sollte, mit 97 zu 85
Stimmen aus der Vorlage kippte. Die Reformgegner argumentierten, dass der Vorschlag
die Schwierigkeiten des Missbrauchsbeweises nicht lösen, sondern nur verlagern
würde. Fragen, welche die Arbeitnehmenden betrafen, spielten auch in der
nationalrätlichen Debatte eine zentrale Rolle. Die Volksvertreter stimmten nach langer
Diskussion den zwei Regelungen zu, die im Ständerat zu einer Kompromisslösung
geführt hatten. Zum einen beschloss der Nationalrat, dass der Aufkäufer nicht mehr alle
bisherigen Arbeitsverträge übernehmen musste. Zum anderen führte er gegen die
Stimmen der SVP, der FDP und einer Minderheit der CVP eine Sozialplanpflicht ein.
Diese sah vor, dass Unternehmen, die über 250 Mitarbeitende zählten, einen Sozialplan
aushandeln mussten, wenn sie innert 30 Tagen mindestens 30 Angestellte entlassen
wollten. In der Gesamtabstimmung sprach sich der Nationalrat mit 99 zu 74 Stimmen
für die Revisionsvorlage aus. In der Sommersession nahm sich der Ständerat des
Geschäftes zum zweiten Mal an. In der Frage der Beweislast bei
Vermögensübertragungen hielt die kleine Kammer an ihrem Reformvorschlag fest. Eine
zweite Divergenz blieb in Bezug auf offene Lohnforderungen bestehen. Der Ständerat
folgte mit 21 zu 13 Stimmen einem Antrag Cramer (gps, GE), der die Solidarhaftung
aufrechterhalten wollte. Demnach mussten Firmenübernehmer zusammen mit dem
Veräusser für ausstehende Löhne aufkommen. Der Nationalrat schwenkte daraufhin
bezüglich der Beweislastumkehr auf die Linie des Ständerats ein. Hingegen liess sich bei
der Haftung von ausstehenden Löhnen die Differenz nicht ausräumen, sodass eine
Einigungskonferenz einberufen werden musste. Schliesslich setzte sich in dieser
Sachfrage die vom Nationalrat bevorzugte Regelung durch. Somit musste bei
Firmenübernahmen zu Sanierungszwecken der neue Besitzer nicht für ausstehende
Lohnforderungen haften, denen der frühere Besitzer nicht nachgekommen war. Die
Referendumsfrist gegen die Gesetzesrevision lief im Oktober ungenutzt ab, sodass die
neuen Bestimmungen per 1. Januar 2014 in Kraft traten  . 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 21.06.2013
DAVID ZUMBACH

Öffentliche Finanzen

Finanzplan und Sanierungsmassnahmen

Ursprünglich im Rahmen des Stabilisierungsprogramms 2017-2019 geplant, hatten die
Büros des National- und Ständerats im Herbst 2016 die Behandlung des Bundesgesetzes
über Aufgaben, Organisation und Finanzierung der Eidgenössischen Stiftungsaufsicht
(ESAG) sistiert und den Rechtskommissionen zugewiesen. Die Vorlage sollte die
Rahmenbedingungen für die Umwandlung der ESA in eine öffentlich-rechtliche Anstalt
mit eigener Rechtspersönlichkeit und eigener Rechnung festlegen. Mit der Sistierung
sollten jedoch zuerst die Entscheidungen des Parlaments zu konnexen Geschäften
abgewartet werden. 
Im April 2017 gab die RK-SR bekannt, dass sie mit 9 zu 2 Stimmen (bei einer Enthaltung)
keine Auslagerung der Stiftungsaufsicht möchte und somit auf ein Eintreten verzichte.
Zuvor hatte sie Vertretungen der Stiftungsverbände Swissfoundations und Profonds
angehört und den Evaluationsbericht der EFK zur Wirksamkeit von „klassischen"

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2017
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Stiftungen beraten. Dabei kritisierte die Mehrheit der RK-SR insbesondere, dass sich
die Vorlage des Bundesrates ausschliesslich mit der Organisation der Stiftungsaufsicht
befasse und die Thematik nicht umfassend behandle. 
Für die RK-SR erklärte Fabio Abate (fdp, TI) dem Ständerat in der Sommersession, dass
die ESA durch die Umwandlung formell von Weisungen des Bundesrates oder von
Verwaltungsbehörden befreit wäre und vollständig eigenfinanziert würde. Dadurch
könne der Bundeshaushalt durch eine Reduktion des Personalbestands um CHF
650'000 pro Jahr entlastet werden. Gleichzeitig könne dadurch die Plafonierung des
Bundespersonalbestands umgangen werden, welche selbst die Schaffung
gebührenfinanzierter neuer Stellen verhindere. Keinen Einfluss hätte dies auf die
Bestimmungen des Zivilgesetzbuches zu Inhalt und Umfang der Stiftungsaufsicht oder
auf die Kompetenzaufteilung zwischen der eidgenössischen Stiftungsaufsicht und den
kantonalen Stiftungsaufsichtsbehörden. Gerade diesen letzten Punkt bestritt jedoch
Ständerat Cramer (gp, GE): Zur Auslagerung der Stiftungsaufsicht müsse gemäss EFK
zwingend das Zivilgesetzbuch (v.a. Art. 84) angepasst werden, was ausführliche
Änderungen sowie ein Vernehmlassungsverfahren mit sich bringen würde.
Entsprechend sei die Aufarbeitung dieser Vorlage durch den Bundesrat unvollständig.
Roland Eberle (svp, TG) ergänzte zusammenfassend, dass die heutige Stiftungsaufsicht
auf Bundes- und Kantonsebene funktioniere und es sich somit lediglich um ein
Ressourcenproblem handle. Dies sei aber nicht Grund genug, ein gut funktionierendes
System infrage zu stellen. Demgegenüber argumentierten Christian Levrat (sp, FR) und
Bundesrat Berset, dass sie bisher kaum Gründe gehört hätten, nicht auf das Geschäft
einzutreten. So sei die Tatsache, dass die Vorlage im Rahmen des
Stabilisierungsprogramms eingebracht worden war, kaum Grund genug, den
Änderungsvorschlag noch nicht einmal zu besprechen. Der Innenminister betonte
zudem, dass sich diese Organisationsform in sechzehn Kantonen bereits bewährt habe
und dass die EFK gemäss ihrem Bericht eine Umwandlung ausdrücklich unterstütze.
Dennoch sprach sich der Ständerat mit 31 zu 8 Stimmen (4 Enthaltungen) relativ
deutlich gegen ein Eintreten aus. 2

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

In der Sommersession 2016 kam der Ständerat auf die Energiestrategie 2050 zurück.
Der Präsident der UREK-SR, Werner Luginbühl (bdp, BE), wies bei der Eröffnung der
Debatte darauf hin, dass die Differenzbereinigung nur schleppend vorangehen und
weiterhin 15 Differenzen bestehen würden, jedoch nur vier Differenzen als
schwerwiegend anzusehen seien. Gerade in der ersten Differenz, dem Richtwert zum
Zubau erneuerbarer Energien, hielt der Ständerat am eigenen, tieferen Wert fest. Die
zweite (eine nach Luginbühl gewichtige) Differenz bestand beim Verhältnis von
Kraftwerksanlagen und Landschaftsschutz. Die Kommissionsmehrheit wollte an der
ständerätlichen Fassung festhalten, welche das nationale Interesse an Energieanlagen
als "grundsätzlich gleichrangig" zum Landschaftsschutz stellt (und nicht als
"gleichrangig", wie der Nationalrat dies beschloss) und in Differenz zum Bundesrat auch
festhält, dass der "Kern des Schutzwertes" eines geschützten Objekts nicht verletzt
werden dürfe. Eine Minderheit Vonlanthen (cvp, FR) wollte gemäss Bundesrat
beschliessen, da der "Kern des Schutzwertes" ein unbestimmter Rechtsbegriff sei und
damit Rechtsunsicherheit verursache. Die Minderheit setzte sich mit 31 zu 12 Stimmen
bei 2 Enthaltungen durch und verkleinerte damit die Differenz zum Nationalrat. In der
Abnahme- und Vergütungspflicht bei der Einspeisung netzgebundener Energie hielt der
Ständerat an der bundesrätlichen Fassung fest und hielt also die Differenz zum
Nationalrat aufrecht: Die Abnahmepflicht soll nur für Anlagen bis zu einer Leistung von
3 Megawatt gelten. In der Differenz zur Förderuntergrenze bei Wasserkraftanlagen
schwenkte der Ständerat auf die Fassung des Nationalrates ein: Wasserkraftwerke
sollen erst ab einer Leistung von einem Megawatt gefördert werden. Die Minderheit
Vonlanthen (cvp, FR) wurde der Kommissionsmehrheit mit 26 zu 18 Stimmen (keine
Enthaltungen) vorgezogen. Der Nationalrat hatte die Möglichkeit, den Vergütungssatz
für eingespeiste Energie durch eine Auktion zu ermitteln, gestrichen. Der Ständerat
hielt aber daran fest, da Auktionen aus ökonomischer Sicht sinnvoll seien. Auch bei den
vom Nationalrat gestrichenen Sanktionen bei Nichterreichen der Produktionsziele hielt
der Ständerat an seinem früheren Entscheid gemäss Bundesrat fest. Der Ständerat
übernahm das Marktprämienmodell des Nationalrates zur Stützung der
Grosswasserkraft, jedoch ohne die Zweckbindungsklausel und mit einem zusätzlichen

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 31.05.2016
NIKLAUS BIERI
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Artikel, welcher den Bundesrat verpflichtet, dem Parlament bis 2019 einen
Erlassentwurf für die Einführung eines marktnahen Modells vorzulegen. Auch beim
Artikel zum Auslaufen der KEV folgte der Ständerat dem Nationalrat. In der Frage von
Regelungen zu Heizungen und Grossfeuerungen hielt die kleine Kammer jedoch am
Streichen des Artikels 45a fest, um die Kompetenzenordnung zwischen Bund und
Kantonen nicht zu stören. Während die Kommissionsmehrheit die Anrechenbarkeit von
Biogas als erneuerbare Energie regeln wollte, störte sich eine Minderheit Vonlanthen
(cvp, FR) am bürokratischen Aufwand, den eine solche Regelung mit sich bringen
würde. Obschon auch Bundesrätin Leuthard darum bat, der Minderheit zu folgen und
gemäss Nationalrat und Bundesrat zu entscheiden, obsiegte die Kommissionsmehrheit
mit 22 zu 18 Stimmen und erhielt damit die Differenz. Auf die Linie des Nationalrates
schwenkte der Ständerat in der Frage der Verknüpfung von Energiestrategie 2050 und
Atomausstiegs-Initiative ein: Obschon die Energiestrategie 2050 auch als
Gegenvorschlag zur Atomausstiegs-Initiative der Grünen gedacht ist, soll mit der
Publikation im Bundesblatt nach der Schlussabstimmung nicht auf die Volksabstimmung
über die Initiative gewartet werden. Mit dem Ablauf der maximal möglichen
Verlängerungsfrist kommt die Atomausstiegs-Initiative im November 2016 zur
Abstimmung. Die Aufhebung der Verknüpfung der beiden Geschäfte sei deshalb ohne
Nachteil und erlaube es, das Gesetz rund ein halbes Jahr früher in Kraft zu setzen, als
bei Beibehaltung der Verknüpfung, betonte Bundesrätin Leuthard in dieser Frage. Die
Minderheit Cramer (grüne, GE) setzte sich nach diesem Votum mit 25 zu 17 Stimmen
gegen die Kommissionsmehrheit durch, welche an der Verknüpfung der Geschäfte
festhalten wollte. In der Frage der steuerlichen Abzugsfähigkeit von
Gebäudesanierungen und Ersatzneubauten - der nach Luginbühl gewichtigsten
Differenz - stellte sich die UREK-SR gegen die vom Nationalrat vorgesehenen
"Steuergeschenke", da ein Steuerausfall von mehreren hundert Millionen Franken
resultieren würde, die Mitnahmeeffekte gross seien und der Nutzen im Vergleich zu
Subventionen gering ausfalle. Die Kommission beantragte dem Rat daher, den Artikel
komplett zu streichen. Eine Minderheit Schmid (fdp, GR) störte sich jedoch daran, dass
Sanierungen von alter Bausubstanz steuerlich absetzbar seien, die Abrisskosten aber
nicht - dies sei unlogisch, zumal ein Ersatzneubau energetisch besser sei, als ein
sanierter Altbau. Der Minderheitsantrag sah deshalb vor, die Abrisskosten in die Liste
der abzugsberechtigten Sanierungsmassnahmen aufzunehmen. Diesem Vorschlag, der
auch als Brücke zum Nationalrat gedacht war, stimmte der Rat mit 26 zu 14 Stimmen bei
4 Enthaltungen zu. Eine letzte kleine Differenz blieb bestehen im
Stromversorgungsgesetz: Der Ständerat hielt an einem Zusatz fest, der verhindern soll,
dass Kleinstproduzenten ein hohes Netzentgelt zahlen müssen. Der Nationalrat wird
sich in der Herbstsession 2016 wieder der Energiestrategie 2050 annehmen. 3

Erdöl und Erdgas

La CEATE-CE a présenté un rapport intermédiaire concernant l’élaboration d’une
statégie globale des grandes centrales électriques et invité la chambre haute à
reprendre sans délai l’examen du projet gouvernemental de modification de la loi sur le
CO2 visant à y introduire l’exemption de la taxe sur le CO2 des centrales thermiques à
combustibles fossiles. En effet, l’arrêté fédéral en vigueur échéant au 31 décembre
2010, la commission a jugé qu’elle ne serait pas en mesure de présenter son projet dans
les délais requis, notamment en raison de la difficulté à concilier les intérêts divergents
non seulement des trois entreprises exploitant des centrales nucléaires, mais aussi des
trois cantons sur le territoire desquels se trouvent ces centrales. Partageant le souci
que l’exemption soit reconduite dès le 1er janvier 2011, le Conseil des Etats a repris
l’examen du projet gouvernemental lors de la session de printemps. Les sénateurs ont
tout d’abord décidé de limiter à 500 MW la production pouvant bénéficier de
l’exemption de la taxe sur le CO2. Les discussions se sont ensuite concentrées sur la
question de la part des émissions compensables à l’étranger. Si le Conseil fédéral
souhaitait élever la limite maximale à 50%, la majorité de la CEATE-CE a proposé de la
maintenir à 30%, tout en autorisant le gouvernement à l’augmenter à 50% à condition
que l’approvisionnement du pays l’exige. À la faveur d’une alliance de circonstance
entre la droite pronucléaire et les écologistes, les sénateurs ont toutefois suivi une
minorité Cramer (pe, GE) et décidé, par 20 voix contre 17, que les émissions devraient
être intégralement compensées en Suisse, au motif qu’il n’y avait aucune raison de
favoriser le gaz et que les mesures de compensation profiteraient ainsi à l’économie
nationale. Suivant une minorité Sommaruga (ps, BE), la chambre haute a jugé opportun,
par 16 voix contre 15, d’assimiler les investissements dans les énergies renouvelables à
des mesures compensatoires. Par ailleurs, la chambre des cantons a suivi le Conseil
fédéral et approuvé, par 19 voix contre 16, une disposition transitoire limitant le champ

BUNDESRATSGESCHÄFT
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d’application de l’obligation d’utilisation de la chaleur résiduelle aux nouvelles centrales
afin que la transformation de la centrale de Chavalon (VS) demeure possible. Au vote
sur l’ensemble, les sénateurs ont approuvé la loi ainsi modifiée par 27 voix contre 1. 

Au Conseil national, la restriction de la portée de l’exemption a suscité de vifs débats.
La limitation de l’exemption à 500 MW a été rejetée, par 101 voix contre 69, au motif
qu’elle restreignait de façon arbitraire et excessive la portée de l’exemption à la seule
centrale de Chavalon (400 MW), remettant clairement en cause la possibilité de
recourir aux centrales à gaz comme solution transitoire au problème
d’approvisionnement électrique. Quant aux modalités de compensation, le plénum a
suivi une minorité Wasserfallen (plr, BE) en optant, par 105 voix contre 72, pour un
plafonnement de la part compensée à l’étranger à 30% assorti de la possibilité pour le
Conseil fédéral de la porter à 50% si l’approvisionnement du pays l’exige. Contre les
représentants du lobby nucléaire, d’une part, et plusieurs députés écologistes et verts
libéraux, d’autre part, la majorité a estimé que l’obligation de compenser intégralement
les émissions sur le territoire national rendrait impossible la construction de centrales
à gaz pour d’évidentes raisons économiques. Enfin, par 92 voix contre 70, la chambre
basse a supprimé la disposition transitoire dispensant la centrale de Chavalon de
l’obligation d’utiliser la chaleur résiduelle. 

Lors de l’élimination des divergences, le Conseil des Etats a maintenu ses décisions
concernant les trois points les plus controversés. Sur proposition de sa commission, le
Conseil national a supprimé toute possibilité de dérogation à la limite des 30%
d’émissions compensées à l’étranger, mais il a maintenu les deux autres divergences.
Les sénateurs se sont finalement ralliés à la chambre basse sur ces derniers points de
désaccord. En votation finale, c’est respectivement à l’unanimité et par 126 voix contre
61 que la modification de la loi sur le CO2 a été adoptée. 4

Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Migrationspolitik

L’intégration est l’objectif affirmé de la révision partielle de la loi sur les étrangers. Le
Conseil fédéral a précisé ses intentions dans un message publié en mars 2013. Ainsi, les
étrangers bien intégrés auraient dorénavant droit à une autorisation d’établissement
après avoir résidé 10 ans en Suisse. Les cantons garderaient la possibilité d’accorder
cette autorisation après 5 ans en cas de bonne intégration. Le regroupement familial
serait également conditionné à la maîtrise d’une langue nationale ou, au minimum, à la
volonté d’apprendre (par le biais d’un programme d’encouragement) une langue
nationale. L’intégration linguistique serait également renforcée par le programme
d’encouragement national « fide ». En cas de mauvaise intégration, les autorités
pourraient conclure une convention d’intégration. Et en cas de non-respect de cette
convention, l’autorisation de séjour pourrait être retirée. La commission des
institutions politiques du Conseil des Etats (CIP CE) a salué l’approche générale de
cette révision partielle, mais a également apporté des modifications discutées lors du
débat au Conseil des Etats. C’est en hiver que ce dernier s’est penché sur la
modification de la loi. Une minorité Föhn (udc, SZ) a tout d’abord proposé de refuser
l’entrée en matière. Cette minorité a été défaite par 29 voix contre 11 et 1 abstention. Le
Conseil des Etats a ensuite modifié la proposition du Conseil fédéral sur avis de sa
commission. Alors que le Conseil fédéral, soutenu par une minorité Stöckli (ps, BE),
souhaitait accorder aux personnes qui assurent un enseignement religieux une
dispense de communiquer dans une langue nationale, le Conseil des Etats s’est opposé
à cette mesure. Le Conseil des Etats a également rejeté une proposition de minorité
Engler (pdc, GR), déposée sous l’impulsion des cantons, qui souhaitait biffer le devoir
des cantons de systématiquement contrôler le degré d’intégration des étrangers
souhaitant prolonger leur autorisation de séjour. Sur la question du droit à
l’autorisation de séjour après 10 ans de résidence, les sénateurs ont, là aussi, suivi leur
commission. Alors que le Conseil fédéral souhaitait donner aux personnes bien
intégrées le droit d’obtenir une autorisation de séjour après 10 ans de résidence sur le
territoire suisse, la CIP CE a préféré conserver le droit en vigueur qui donne la
possibilité aux autorités de délivrer une telle autorisation. Résumé avec les termes du
président de la commission, Robert Cramer (verts, GE), la commission a préféré une
« Kann-Vorschrift » à une « Muss-Vorschrift ». L’étranger a donc la possibilité
d’obtenir une possibilité de séjour, il n’y a cependant pas « droit ». Concernant
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l’attribution de l’encouragement à l’intégration, les sénateurs ont débattu de la
question suivante : quels acteurs politiques doivent être entendus avant de décider des
bénéficiaires de l’attribution de l’encouragement? Bien que la commission souhaitait
limiter la participation aux cantons, la conseillère nationale Pascale Bruderer Wyss (ps,
AG) a proposé d’intégrer également les associations intercommunales. C’est par 19 voix
contre 13 que le Conseil des Etats a suivi la politicienne argovienne. Au vote sur
l’ensemble, le texte a été adopté par 24 voix contre 7 et 4 abstentions. Le Conseil
national devra encore se prononcer [9]. 5

Un comité hétéroclite, chapeauté par le constitutionnaliste Andreas Auer, financé entre
autres par le milliardaire Hansjörg Wyss et l'avocat d'affaires et professeur Peter Nobel,
comptant parmi ses membres l'ancienne présidente de la Confédération Micheline
Calmy-Rey, l'auteur marxiste Beat Ringger, l'ancien président du Tribunal fédéral
Giusep Nay, l'artiste Pipilotti Rist, le clown Dimitri, des chefs et cheffes d'entreprises,
médecins, étudiantes et étudiants, la Fédération des entreprises romandes et le
syndicat des services publics, a réuni en octobre 2015 plus de 100'000 signatures. Une
organisation de récolte qualifiée par beaucoup comme professionnelle, qui a pour but
de proposer une issue au vote sur l'initiative "contre l'immigration de masse". Cette
nouvelle initiative a été baptisée RASA, pour Raus Aus der SAckgasse, Sortons de
l'impasse ou Fuori dal vicolo cieco.
L'initiative exige d'abroger les art. 121a et 197, ch. 11 de la Constitution, pour revenir à la
situation telle qu'elle était avant la votation du 9 février 2014. Selon le comité de RASA,
l'initiative permettrait de sauvegarder les accords bilatéraux avec l'UE, qui pourraient
être menacés par la mise en œuvre du vote du 9 février. Le Conseil fédéral a édité le 26
avril 2017 un message recommandant le rejet de l'initiative, sans formuler de contre-
projet. Selon le gouvernement, l'initiative RASA aurait pour conséquence d'annuler le
mandat de gestion de l'immigration et d'instauration d'une préférence nationale, que
visait l'initiative "contre l'immigration de masse". De plus, la mise en œuvre comme
décidée par le Parlement en décembre 2016 permet déjà de préserver les bilatérales et
tout particulièrement l'ALCP. La procédure de consultation de deux contre-projets
alternatifs a montré qu'aucun ne remportait de succès; pour cette raison, le CF y a
renoncé.
Premier conseil à se prononcer, le National a été le théâtre d'un débat de plus de cinq
heures. La question de la démocratie y a été centrale, pour l'UDC comme pour les
socialistes, il n'est pas acceptable de revenir sur une décision populaire,
respectivement sur le travail du Parlement. C'était l'argument principal du groupe
agrarien, qui a profité du débat pour redire son mécontentement quant à la loi
d'application de l'initiative de 2014. Le parti socialiste s'est lui retrouvé face à un
dilemme, dire non à l'initiative, c'est refuser de refuser un article de loi que ses
membres dénoncent fondamentalement. Dès lors, l'abstention est le seul recours. Pour
le PLR et le PDC, suite à la loi d'application, il n'y a plus d'impasse, et donc pas de
raison de voter pour l'initiative. C'est ainsi que RASA a été refusée par 125 voix contre
17, avec 50 abstentions. Les 17 voix pour proviennent du groupe Vert'libéral, d'une
partie du PBD et de quelques rose-verts. Trois contre-projets ont été proposés: l'UDC
souhaitait une annulation des accords de libre-circulation sous un an et l'interdiction
de conclure ou de modifier un traité international allant à l'encontre de l'article sur la
gestion de l'immigration. Au contraire, le groupe rose-vert souhaitait un article de loi
spécifiant que la Suisse doit gérer son immigration dans le cadre de ses obligations
internationales. Le PBD et le PVL, eux, voulaient avant tout que la Confédération prenne
en compte les intérêts globaux du pays, sans préciser de quelconques mesures
d'accompagnement ou outils pour privilégier la main-d’œuvre indigène. Ces trois
contre-projets ont été balayés.
Aux Etats, l'avis majoritaire était que l'initiative RASA était irréaliste et ajoutait de la
confusion à un débat déjà complexe. L'un des seuls à la défendre, le Vert Robert
Cramer (pes, GE) a tenu à attirer l'attention de ses collègues sur les dangers de
s'habituer au non-respect de la Charte fondamentale en ne s'opposant pas aux
décisions qui la mettent en danger. Sans succès, puisque 34 voix contre 6 ont rejeté
l'initiative. Une minorité Caroni (plr, AG) a proposé un contre-projet, qui annulait la
renégociation des traités contraires à la gestion de l'immigration, lui préférant la
consigne de garder cette gestion en tête lors de la négociation de traités futurs. De
nouveau, la chambre des cantons a exprimé un refus, par 29 voix contre 14.
Moins d'une semaine après ce débat, le 13 décembre 2017, le comité d'initiative a
annoncé par communiqué son retrait. 6
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Asylpolitik

Le travail parlementaire sur le projet de restructuration du système de l’asile du
Conseil fédéral a commencé en mai 2015 et s'est terminé en septembre de la même
année. Quelques divergences entre les chambres ont fait que l'objet a effectué
plusieurs allers-retours entre les deux conseils. Les modifications majeures du
parlement face au message du Conseil fédéral sont les suivantes: un renforcement de la
collaboration entre confédération et cantons lors du processus d’implémentation des
centres fédéraux ainsi qu'un durcissement au niveau des sanctions pour non-
collaboration de la part des requérants. Si ces derniers ne se tiennent pas à disposition
des autorités pendant plus de 5 jours (le projet du Conseil fédéral était initialement de
20 jours), leur demande d'asile serait classée sans suite. De plus, les requérants
troublant gravement l'ordre public seront placés dans des centres spéciaux. Lors des
débats, plusieurs points ont été discutés, notamment la possibilité de déposer une
demande d'asile dans une représentation suisse à l'étranger. Les socialistes et les verts,
favorables à cette option, n'ont pas eu gain de cause, notamment parce que la
suppression de cette possibilité avait été acceptée en chambre lors de la votation sur
les mesures urgentes. Le camp rose-vert s'est également opposé, sans succès, à la
mesure permettant à la Confédération d'exiger des cantons le remboursement des
subventions forfaitaires en cas de non exécution des renvois de requérants déboutés.
Le camp UDC, fortement opposé à l'objet du Conseil fédéral parce qu'il ne diminue
selon eux aucunement l'attractivité de la Suisse pour les requérants d'asile, a tenté de
s'opposer à l'octroi de conseil juridique gratuit dès le début de la procédure pour les
requérants dont la demande sera traitée dans les centres fédéraux. Comme cette
mesure est selon les autres parlementaire une contrepartie nécessaire à l'accélération
des procédures tout en leur assurant une certaine équité, le conseil juridique tel que
conçu par le Conseil fédéral n'a pas été modifié. 
L'objet dans sa version finale a été accepté par 138 voix contre 55 et une abstention au
Conseil national et à 35 voix contre 5 et 3 abstentions au Conseil des Etats. Les
oppositions dans les deux chambres provenaient toutes du camp UDC. Si le camp rose-
vert a majoritairement soutenu l'objet, quelques uns de ses membres ont toutefois
préféré s'abstenir. Il s'agit des sénateurs Recordon, Maury Pasquier, et Cramer au
Conseil des Etats et de la députée Marra pour le Conseil national. Le groupe UDC a
annoncé avant le vote final sa volonté d'attaquer la modification de la loi sur l'asile par
référendum. 7
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Bildung und Forschung

Bildung und Forschung

Le Conseil fédéral a déposé un message relatif à des modifications de la Loi sur la
transmission de la formation suisse à l'étranger. Cette révision de la loi sur les écoles
suisses à l’étranger (LESE) a pour objectif de consolider le statut de vecteur de la
formation et de la culture suisse à l’étranger de ces écoles. Les écoles suisses, avec un
total de 17 écoles dans le monde, sont réparties sur trois continents: Europe, Amérique
du Sud et Asie. Au total, 7200 élèves jouissent de cette formation, dont 1800 écoliers
suisses. La révision espère offrir plus de flexibilité et augmenter les investissements,
afin de créer de nouvelles écoles. D’abord, les contributions fédérales ne seraient plus
liées à un pourcentage minimum d’élèves suisses, mais calculées relativement à
l’effectif total. Ensuite, l’enveloppe annuelle de 20 millions de francs ne serait plus
libérée annuellement, mais par rapport à un plan quadriennal. La planification
budgétaire des écoles serait ainsi sécurisée. De plus, des nouvelles possibilités de
soutien, avec notamment des aides à l’investissement pour la création de nouvelles
écoles, seraient envisageables. Finalement, cette révision doit permettre à la
Confédération de céder des biens-fonds helvétiques à des prix substantiellement
intéressants ou même gratuitement à des écoles suisses à l’étranger reconnues. La
Commission de la science, de l’éducation et de la culture du Conseil des Etats (CSEC-
CE) conseille d’adopter, sans proposer de modification, cette révision. Elle a d’ailleurs
souligné que cette loi inchangée depuis 25 ans n’était plus en adéquation avec la
réalité. Par la suite, le Conseil des Etats s’est prononcé à l’unanimité en faveur de la
révision. La flexibilité, garantie par le calcul des subventions qui prend en compte
l’effectif total, et la sécurité, offerte par le plan quadriennal, ont convaincu. En outre,
une proposition Lombardi (pdc, TI) a été acceptée par la chambre des cantons. Cette
modification demande que les écoles suisses à l’étranger soient gérées par un
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organisme helvétique. Finalement, la question de l’intégration de cette loi dans le
projet de loi sur les Suisses de l’étranger a été soulevée par Cramer (verts, GE). 
Du côté du Conseil national, la Commission de la science, de l’éducation et de la
culture (CSEC-CN) a approuvé le projet à 18 voix contre 5 et 1 abstention. Néanmoins, la
question de la « suissitude » au sujet du financement a soulevé un âpre débat. Une
proposition visant à fixer un pourcentage minimal d’élèves disposant d’un passeport
rouge à croix blanche a été rejetée de justesse par 12 voix contre 11. A propos de
l’intégration de cette proposition dans la loi sur les Suisses de l’étranger, la CSEC-CN a
rejoint l’avis du Conseil des Etats et l’a rejetée. Alors que la révision de loi sur la
transmission de la formation suisse à l’étranger a été adoptée par 155 voix contre 29 par
la chambre du peuple, une modification liée à la « suissitude » des institutions a été
introduite. Le débat, initié par l’UDC, a d’abord proposé, au niveau de l’accès aux
subventions, l’introduction d’un pourcentage minimal d’élèves suisses. Ce seuil de 10%
a été rejeté par le Conseil national. A l’opposé, une proposition de Schneider-Schneiter
(pdc, BL), toujours sur le thème de la « suissitude », a conquis la majorité. Cette
proposition estime que tous les enfants suisses doivent avoir un accès garanti à ces
établissements. Etant donné qu’une modification a été introduite, cette révision est
retournée au Conseil des Etats. La chambre du peuple a estimé que la proposition d’un
accès garanti pour les élèves helvétiques faisait sens. Elle a donc validé la modification.
Lors du vote final, la révision de la loi sur la transmission de la formation suisse à
l’étranger a été adoptée à l’unanimité par le Conseil des Etats et avec 146 voix pour et
44 contre par le Conseil national. 8

1) AB NR, 2013, S. 596ff.; AB SR, 2013, S. 443ff.; Medienmitteilung BJ vom 6.1.13; NZZ, 17.4, 7.6., 12.6., 19.6. und 20.6.13.
2) AB SR, 2016, S. 823 ff.; AB SR, 2017, S. 473 ff.; BBl, 2016, S. 4691 ff.; Medienmitteilung FK-NR vom 12.10.2016;
Medienmitteilung FK-SR vom 23.08.2016; Medienmitteilung RK-SR vom 26.04.2017
3) AB NR, 2016, S. 272ff.; AZ, NZZ, TA, TG, 1.6.16
4) BO CE, 2010, p. 146 ss., 408 ss., 667 s. et 746; BO CN, 2010, p. 590 ss., 898 ss. et 1155; FF, 2010, p. 3933 s.
5) FF, 2013, p. 2131ss.; BO CE, 2013, p. 1122; Communiqué de presse du CF du 8.3.13.; Communiqué de presse de la CIP CE
du 22.10.13
6) AZ, LT, Lib, NZZ, 28.10.15; LMD, 2.1.17; Blick, 6.1.17; Lib, 7.1.17; BaZ, 14.1.17; SoZ, 15.1.17; Lib, 16.1.17; ZGZ, 19.1.17; NZZ, 25.1.17;
BaZ, NZZ, 2.2.17; LT, 7.2.17; NZZ, 8.2.17; LT, 9.2.17
7) BO CE, 2015, p. 1089; BO CE, 2015, p. 534 ss.; BO CE, 2015, p. 941 ss.; BO CN, 2015, p. 1382 ss.; BO CN, 2015, p. 1911 ss.;
BaZ, TA, TG, 26.9.15
8) BO, CE, 2013, pp.1150 ss.; BO, CE, 2014, p.377; BO, CE, 2014, pp.148 s.; BO, CN, 2014, pp.175 ss.; BO, CN,. 2014, p.572;
Communiqué de presse CIP-N; Communiqué de presse CSEC-E; Communiqué de presse CSEC-E (2); Communiqué de
presse CSEC-N; FF, 2013, pp.4705 ss.; FF, 2014, pp.2779 ss.

ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK 01.01.98 - 01.01.18 7


